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DROITS DE PROPRIETE, ECONOMIE ET ENVIRONNEMENT

BIODIVERSITÉ

VIIIème Conférence Internationale/8th International Conference
17-19 Juin 2010 / June 17-19th 2010

AIX-EN-PROVENCE, France

DROITS DE PROPRIETE, ECONOMIE ET ENVIRONNEMENT

BIODIVERSITÉ
Sous le haut parrainage de

Jean-Louis BORLOO
Ministre de l’Ecologie et du Développement Durable

Chantal JOUANNO
Secrétaire d’Etat à l’Ecologie

Ladislav MIKO
Commission Européenne Direction Générale Environnement

Problématique
Les politiques de protection de la biodiversité reposent principalement sur une approche réglementaire consistant 
à limiter ou encadrer les activités humaines dans des zones données et à protéger certaines espèces.
L’objet de la conférence sera par conséquent d’étudier dans quelle mesure les droits de propriété et les instruments 
économiques (taxes, redevances, marché de droits, compensations…) jouent un rôle dans ce domaine en complément 
ou comme alternative à l’action réglementaire traditionnelle.
La conférence mettra l’accent sur les leçons qui peuvent être tirées des politiques mises en œuvre dans différents 
pays.
On sera amené à s’interroger sur les problématiques suivantes :
- Comment définir ou évaluer la valeur économique de la biodiversité et de ses différentes composantes ? 
	 Quelles sont les limites de la valorisation économique de la biodiversité ?
- Les instruments économiques et les droits de propriété peuvent-ils être utilisés en matière de protection des 
	 espèces d’une part et de protection des écosystèmes et des habitats d’autre part ?
- Quelles leçons peut-on tirer des expériences étrangères d’utilisation des instruments économiques et des 
	 droits de propriété en matière de préservation de la biodiversité ?
- Comment articuler politique foncière et politique de préservation de la biodiversité ?
- Comment élaborer un cadastre marin pour échapper à la « tragédie du libre accès »
- Quels peuvent être le rôle des mécanismes de nature contractuelle, des paiements pour services 
	 environnementaux des servitudes environnementales ?.....

Parmi les cinquante intervenants :
Harvey Jacobs, Robert Nelson, A. Karsenty, Ph. Thiévent, G. Pipien, G. Chichilisky, J.-M. Salles,
D. Dumashie, Ph. Billet, J. Untermaier, A.-T. Mocilnikar, H. Mountford, Cl. Tutenuit, D. Rice, T. de L’Escaille,
G. Dutfield, M. De Alessi, E. Comerford ...

Traduction simultanée en français et en anglais



Jeudi 17 juin  
9h15 	 ■ Séance Plénière 1 La biodiversité : nouvelles perspectives
11h30 	 Ateliers parallèles 
	 - Atelier 1 Fondements théoriques
	 - Atelier 2 Mise en œuvre des droits de propriété 
	 - Atelier 3 Outils juridiques et économiques 
14h30 	 ■ Séance plénière 2 Droits de propriété physiques et intellectuels 
16h30 	 ■ Séance plénière 3 Action des pouvoirs publics pour la protection de la biodiversité

SOIRÉE
19h30 	 Dîner-débat avec intervention d’Alain Madelin, ancien ministre des Finances)
	 “L’avenir de l’écologie positive en Europe”

Vendredi 18 Juin
9h 	 ■ Séance plénière 4: Paiements et compensations pour services environnementaux 
11h-30 	 Ateliers parallèles 
	 - Atelier 4 Chasse et biodiversité
	 - Atelier 5 Expérience innovantes
14h15	 ■ Séance Plénière 5 Bilan 
16h	 ■ Table ronde et rapport général 
19h	 Réception et cocktail au Pavillon Vendôme offert par la ville d’Aix en Provence

Samedi 19 juin 
Biodiversité marine et visite en bateau du littoral marseillais 

Dimanche 20 juin
Réception pour les intervenants et sponsors de 17h à 22h

dans la propriété familiale de Max et Ursula Falque
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Parmi les institutions  associées*

- Agence de l’Eau RMC*
- Association des Maires de France
- Belleuropa
- BirdLife International
- Caisse des Dépôts et Consignation-Biodiversité*
- Centre d’Analyse Stratégique
- Chasseurs de France* 
- CIRAD
- Columbia University
- Communauté du Pays d’Aix*
- Competitive Enterprise Institute
- Conseil Général des Bouches du Rhône*
- Conseil Régional Provence Alpes Cote d’Azur*
- Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres
- Conservation Foundation
- Double Check Ranch-PERC
- Entreprise pour l’Environnement*
- European Landowners Organisation*
- Fédération des Associations de Chasse
	 et Conservation Faune Sauvage de l’UE
- Fondation pour la Préservation des Habitats
	 et de la Faune Sauvage*
- Forestiers Privés de France
- Institut de l’Entreprise

- International Association for the Study
	 of Common Property - IASCP
- International Federation of Surveyors-FIG
- IRD
- Land Tenure Center
- Ministère de l’Ecologie et Développement Durable*
- Nelson Institute for Environmental Studies 
- OCDE/OECD (Paris)
- Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage*
- Parc National des Calanques (futur)
- Région Provence, Alpes, Côte d’Azur *
- Réseau de Transport d’Electricité*
- Save Your World
- Société des Agriculteurs de France (Paris)
- Société Française pour le Droit de l’Environnement 
- Union pour la Méditerranée
- Université de Tananarive
- Université Paul Cézanne*
- VEOLIA*
- Ville d’Aix en Provence*
- Ville de Marseille*
- Wildlife Estates Initiative
- World Conservation Trust…
* participation au financement


